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 n° 281 506 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

rue Sainte Gertrude 1 

7030 LE ROEULX 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 14 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 20 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 27 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de visa de court séjour, introduite par 

la requérante en vue d’effectuer une visite familiale auprès de sa fille et de ses petits-enfants, tous de 

nationalité belge, aux motifs : 

- premièrement, qu’elle « n’a[.] pas fourni la preuve qu[’elle] dispose[.] de moyens de subsistance 

suffisants pour la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d’origine ou de 

résidence, ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel [son] admission est garantie », dès lors 

qu’elle « présente deux engagements de prise en charge » qui « ne sont pas conformes », dans la 

mesure où « il s’agit des anciens modèles de l’annexe 3 bis » et qu’ils « n’ont pas été imprimé[s] recto-
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verso », de sorte qu’elle « ne démontre pas valablement qu’elle dispose de fonds personnels suffisants 

pour couvrir la totalité de ses frais de séjour » ; 

- deuxièmement, qu’il « existe des doutes raisonnables quant à [sa] volonté de quitter le territoire des 

Etats membres avant l’expiration du visa », dès lors qu’elle « ne présente pas de revenus réguliers 

personnels ni ceux de son époux via un historique bancaire, […] permet[tant] de prouver son 

indépendance financière » et qu’elle « perçoit de l’argent […] de sa fille, invitante en Belgique », de 

sorte qu’elle « n’apporte pas suffisamment de preuves d’attaches économiques au pays d’origine ». 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 4 de la loi du 11 avril 1994 

relative à la publicité de l’administration lu seul et en combinaison avec l’article 6 de la Convention 

européenne [de sauvegarde] des droits de l’Homme [et des libertés fondamentales] (ci-après : la  

CEDH) ». 

 

2.2. Sur ce premier moyen, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante tenant à des difficultés 

d’accès au dossier administratif, rencontrées auprès de la partie défenderesse, le Conseil constate que 

l’article 4 de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration dispose que : « Le droit de 

consulter un document administratif d’une autorité administrative fédérale et de recevoir une copie du 

document consiste en ce que chacun, selon les conditions prévues par la présente loi, peut prendre 

connaissance sur place de tout document administratif, obtenir des explications à son sujet et en 

recevoir communication sous forme de copie. Pour les documents à caractère personnel, le demandeur 

doit justifier d’un intérêt (…) ». 

L’article 8, § 2 de cette même loi précise, quant à lui, que : « Lorsque le demandeur rencontre des 

difficultés pour obtenir la consultation ou la correction d’un document administratif en vertu de la 

présente loi, y compris en cas de décision explicite de rejet visée à l’article 6, §5, alinéa 3, il peut 

adresser à l’autorité administrative fédérale concernée une demande de reconsidération. Au même 

moment, il demande à la Commission d’émettre un avis. La Commission communique son avis au 

demandeur et à l’autorité administrative fédérale concernée dans les trente jours de la réception de la 

demande. En cas d’absence de communication dans le délai prescrit, l’avis est négligé. L’autorité 

administrative fédérale communique sa décision d’approbation ou de refus de la demande de 

reconsidération au demandeur et à la Commission dans un délai de quinze jours après la réception de 

l’avis ou de l’écoulement du délai dans lequel l’avis devait être communiqué. En cas d’absence de 

communication dans le délai prescrit, l’autorité est réputée avoir rejeté la demande. 

Le demandeur peut introduire un recours contre cette décision conformément aux lois sur le Conseil 

d’Etat, coordonnées par arrêté royal du 12 janvier 1973. Le recours devant le Conseil d’Etat est 

accompagné, le cas échéant, de l’avis de la Commission. ». 

 

Il ressort de ces dispositions que, dans un cas comme en l’espèce, la partie requérante doit faire valoir 

ses griefs auprès d’une commission instituée à cet effet, et qu’un recours au Conseil d’Etat est ouvert 

contre la décision de cette commission. Le grief relatif à l’absence de communication du dossier 

administratif ne relève donc pas de la compétence du Conseil mais de celle de cette commission. 

  

Pour le reste, le Conseil observe que la jurisprudence administrative constante, à laquelle il se rallie, 

enseigne que les contestations qui portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 

décembre 1980 ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de 

nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent en principe pas dans le 

champ d’application de l’article 6 de la CEDH (en ce sens : CE, 26 novembre 1997, n°69.837 ; CE, 28 

mars 2013, n°223.062 ; CE, 9 juin 2022, n°253.943). Le premier moyen manque donc en droit en ce 

qu’ils est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.1. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des « articles 14, 21, 22 et 32 du 

Règlement 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas (ci-après : le Code des visas) », de « l’article 5 du [Règlement 562/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au 

régime de franchissement des frontières par les personnes] (ci-après : le Code frontières Schengen) », 

des « articles 2 et 2/1 de la loi [du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers] (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) et de l’article 8 de la [CEDH] pris 

seuls et en combinaison avec l’article 62 de la loi [du 15 décembre 1980] », des « articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », « du principe selon lequel 

l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier », des « 

formes substantielles ou prescrites à peine de nullité », ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation » 

et de « l’excès ou détournement de pouvoir ». 
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3.2.1. Sur ce deuxième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l'exposé d'un "moyen de droit" 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (en ce sens : CE, 8 novembre 2006, n°164.482). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’exposer en quoi l’acte 

attaqué méconnaîtrait les prescriptions de l’article 5 du Code frontières Schengen. 

 

Le Conseil rappelle également que la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, 

l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une cause 

générique d’annulation (article 39/2 de la loi). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, 

§ 1er, de cette même loi (en ce sens : CE, 5 mai 2005, n°144.164). 

 

Il s’ensuit qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 5 du Code frontières Schengen et des             

« formes substantielles ou prescrites à peine de nullité », ainsi que de « l’excès ou détournement de 

pouvoir », le deuxième moyen doit être déclaré irrecevable. 

 

3.2.2.1. Sur le reste du deuxième moyen, le Conseil rappelle que l’article 32 du Code des visas, prévoit        

que :  

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

a) si le demandeur : 

[…] 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens. 

[…] 

ou 

b) s’il existe des doutes raisonnables sur […] sa volonté de quitter le territoire des États membres avant 

l’expiration du visa demandé. 

[…] ». 

 

Il ressort de ce prescrit que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard 

des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle l’autorité 

administrative est tenue en vertu, notamment, des dispositions légales visées au moyen, doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

Sur ce dernier point, le Conseil souligne qu’exerçant, en l’occurrence, un contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas, dans ce cadre, de substituer son appréciation à celle de l'autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée, mais bien uniquement de vérifier si cette autorité a pris en considération tous 

les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

3.2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est, notamment, fondée sur la 

considération qu’il « existe des doutes raisonnables quant à [la] volonté [de la requérante] de quitter le 

territoire des Etats membres avant l’expiration du visa », dès lors qu’elle « ne présente pas de revenus 

réguliers personnels ni ceux de son époux via un historique bancaire, […] permet[tant] de prouver son 

indépendance financière » et qu’elle « perçoit de l’argent […] de sa fille, invitante en Belgique », de 

sorte qu’elle « n’apporte pas suffisamment de preuves d’attaches économiques au pays d’origine ». 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

A cet égard, le Conseil observe ne pouvoir se rallier à l’argumentation aux termes de laquelle, après 

avoir relevé l’existence, dans le dossier administratif, d’un « avis négatif » émis par l’ambassade ayant 

réceptionné la demande de visa de la requérante, mentionnant que « ‘‘ beaucoup de famille[.] dans le 
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pays même = attaches sociales ’’ », la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir 

adopté l’acte attaqué en n’ayant « pas […] examiné[.] » les « documents attestant de la présence 

importante de sa famille dans son pays d’origine ». 

 

En effet, contrairement à ce que la requête semble tenir pour acquis, il ne saurait être déduit de la seule 

circonstance que la partie défenderesse ait, ainsi qu’il ressort du deuxième motif de l’acte attaqué, 

considéré que les constats, également mentionnés dans l’avis susvisé, relevant que la requérante ne 

produisait « pas de preuves de revenus propres ni de ceux de son époux » et déposait des « preuves 

de versements […] de […] sa fille [belge] » devaient prévaloir, que les documents produits par la 

requérante en vue d’attester de ses « attaches sociales » au pays d’origine n’auraient pas été pris en 

considération, de sorte que la partie requérante ne peut sérieusement reprocher à la partie 

défenderesse le moindre manquement, à cet égard.     

 

Le Conseil estime, par conséquent, que la partie défenderesse a pu, sans violer les dispositions et 

principes visés au moyen, ni commettre d’erreur manifeste d’appréciation, considérer qu’il « existe des 

doutes raisonnables quant à [la] volonté [de la requérante] de quitter le territoire des Etats membres 

avant l’expiration du visa », dès lors qu’elle « n’apporte pas suffisamment de preuves d’attaches 

économiques au pays d’origine » et, partant, décider qu’elle ne remplissait pas les conditions requises 

pour bénéficier du visa de court séjour qu’elle sollicitait.  

 

En outre, le Conseil relève que, dans la mesure où la motivation susmentionnée, tirée de l’existence 

d’un doute raisonnable quant à la volonté de la requérante de quitter le territoire des Etats membres 

avant l’expiration du visa, fonde à suffisance l’acte attaqué, l’autre motif dont cet acte fait également état 

présente un caractère surabondant, de sorte que les observations formulées à ce sujet en termes de 

requête ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui précède. 

 

3.2.3. S’agissant de la violation, invoquée, de l’article 8 de la CEDH, à supposer l’existence d’une vie 

familiale entre la requérante et sa fille et ses petits-enfants belges, et étant donné qu’il n’est pas 

contesté qu’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère, dans un enseignement auquel le 

Conseil se rallie, qu’il n’y a pas d’ingérence et qu’il convient, dans ce cas, d’examiner si l’Etat a une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, 

il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective, ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale 

au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, force est de constater qu’aucun obstacle de ce genre n’est invoqué par la partie 

requérante. 

Force est de constater, par ailleurs, que la partie requérante reste en défaut d’étayer son propos quant à 

la « vie privée » qui serait prétendument violée par l’acte attaqué. 

 

Dès lors, aucune violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

3.3. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 novembre 2022, la partie requérante réitère 

les arguments développés dans sa demande à être entendue, à savoir : 

- premièrement, qu’elle a demandé à être entendue car son conseil « n’a pu recueillir [son] instruction 

[…] à ne pas répliquer à [l’]ordonnance » prise le 6 septembre 2022 par le Conseil de céans ; 

- deuxièmement, que l’ordonnance susvisée « ne paraît pas avoir examiné l’absence de fondement d’un 

des motifs soulevés par la partie [défenderesse], à savoir la production d’un formulaire correspondant 

aux exigences au moment de la prise de décision » ; 

- troisièmement, que « l’appréciation du risque de non-retour par la partie [défenderesse] paraît n’avoir 

pas été suffisant[e], en particulier vu le fait que la partie [défenderesse] mettait elle-même en évidence 

la présence d’une importante famille de la requérante dans son pays d’origine ». 
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3.4. A cet égard, le Conseil ne peut que relever que la circonstance premièrement mentionnée par la 

partie requérante laisse entière l’analyse effectuée sous les points 2.1. à 3.2.3. ci-avant.   

 

L’affirmation que « l’appréciation du risque de non-retour par la partie [défenderesse] paraît n’avoir pas 

été suffisant[e] »  ne peut, quant à elle, suffire à contredire le raisonnement effectuée au point 3.2.2.2. 

ci-avant, la partie requérante se bornant, par son biais, à prendre le contre-pied de la décision querellée 

pour tenter d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de 

la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

L’argumentation relative à « l’absence de fondement d’un des motifs soulevés par la partie 

[défenderesse], à savoir la production d’un formulaire correspondant aux exigences au moment de la 

prise de décision » n’appelle pas d’autre analyse. En effet, le Conseil ayant déjà relevé à la fin du point 

3.2.2.2. ci-avant, que le motif litigieux présente un caractère surabondant, il apparaît que les 

observations formulées à son sujet ne sont pas de nature à pouvoir entraîner l’annulation de l’acte 

attaqué. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

                    Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK V. LECLERCQ 


